
 

   COMPAGNIE DES ARCHERS DE L’AUXOIS 
                        Jeunesse et Sport : 21 S 293 - F.F.T.A. : 02 21 018 - F.F.H. : 04 021 2602 

 

Adresse : Compagnie des Archers de l’Auxois - Maison des Associations  

9 rue du champ de Foire   21140 Semur-en-Auxois 

N° SIRET 494826290 00020 

Courriel : cie.archers.auxois@gmail.com Web : http://club.sportsregions.fr/archers-auxois 

 

Compte rendu de réunion du Conseil d’Administration du 15 juin 2019 

Membres présents : G. Arranz, G. Beloeil, A. Chapart, L. Chapart, JL Goyot (16h55), C. Guiot, 

G. Guiot, A. Legris, H. Toggwiler 

Membre(s) excusé(s) : M. Nys (Pouvoir) - M-J. Pimpim, P. Guillier, (Pouvoir) 

Membre(s) absent (s) :  

 

Début de séance : 16h40 

Ordre du jour :   

1* Validation du précédent compte-rendu 

2* Rénovation de la salle 

3* Bilan du 13 avril 2019 - Découverte du Tir à l’Arc au Féminin 

4* Fête Médiévale des 11 et 12 mai 

5* Compétition du 19 mai 

6* Fête du sport du 29 juin – Esplanade de la Bague SEMUR 

7* Marchés Nocturnes de Semur 

8* Animations estivales  (Planning Juillet joint) 

9* Arbitre au sein du Club 

10* Cours Patrice François au sein du Club 

11* Dossier des abris et tables extérieurs 

12* Subventions 

13* Reprise de la Saison 2020-2021 

14* Inscription compétition extérieure à modifier ? 

15* Réalisations du Club en cours 

16* Pérennisation du Club et continuité 

17* Questions diverses 

Fin de séance : 18h17  

http://club.sportsregions.fr/archers-auxois
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1* Validation du précédent compte-rendu 

 Le compte-rendu du Conseil d’Administration en date du 9 avril 2019, n’ayant fait l’objet 

d’aucun rectificatif, est validé et est donc considéré comme signé par le Président et par 

le Secrétaire 

2* Rénovation de la salle 

- Avancement du projet : les travaux sont de l’ordre de 340 000€. L’Architecte proposera 

des solutions lors d’une réunion prévue le 22 juin entre Maître d’Ouvrage et Maître 

d’œuvre. Comme promis par Madame Sadon et Monsieur Creuzot nous devrions être 

informés de l’avancement du projet après cette réunion et participer autant que nécessaire 

aux réunions de pilotage. ➔ Greg rappellera les engagements aux bons souvenirs de nos 

Élus. 

- Il semblerait que le dossier « plan de financement » soit lancé en septembre ! Le Conseil 

d’Administration souhaite voir les plans et s’interroge sur la faisabilité de « ficeler » et de 

voter l’engagement budgétaire du projet avant les élections de 2020 ?  

3* Bilan du 13 avril 2019 - Découverte du Tir à l’Arc au Féminin 

- 18 personnes ont participé – 2 coupes et 4 médailles ont été remises – participants 

heureux y compris de recevoir un certificat.  

- 8 adresses mail de personnes potentiellement intéressées pour la saison prochaine ont été 

récupérées 

- Nos Féminines du Club (plus de 11) ont activement participé à la réussite de cette après-

midi et du goûter. 

- Interrogations/améliorations ? : 

o La date était le 1er jour de vacances ! 

o Ne faudrait-il pas organiser la manifestation un dimanche ? 

o Souhait que nos Féminines puissent encore plus encadrer et faire des 

démonstrations. 

o Recadrer si nécessaire avec les demandes « Journées au Féminin de la FFTA »  

4* Fête Médiévale des 11 et 12 mai 

- Bilan Financier : 474€ (moins 15 flèches abimées par le vent – cible renversée) 

- Bilan Humain. : Env. 400 initiés, 20 adresses mails de futurs adhérents potentiels, 10 

Archers encadrants pour env 125h estimées de présence   

5* Compétition du 19 mai  

- Bilan financier : 664,65€ (pour mémoire env. ¾ par le greffe ¼ par la buvette) 

- À noter qu’un arbitre nous a fait don de ses défraiements 

- Matériel à acheter suite à la compétition : 2 pieds de biche + 1 allonge électrique à 

enrouleur 25m + Caisses de rangement pour matériel spécifique compétition. 
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6* Fête du sport du 29 juin – Esplanade de la Bague SEMUR  

- Cette année, nous tiendrons un stand « passage obligé » pour les concurrents salle Saint 

Exupéry. Les services techniques transportent le matériel, la mise en place du stand doit 

être réalisée pour 9h30. 

- Les équipes composées d’un adulte et de 3 jeunes (-de 16ans + de 6 ans) auront 15mn 

maximum de passage au stand. Ils ont une fiche de passage sur laquelle seront consignés 

les résultats. 

- Le protocole retenu est le suivant : sur 3 cibles (2 à 5m – 1 à 10m) Blason de 1,22m – tir 

par les 4 participants de 5 flèches – les trois meilleures de chaque tireur sont 

comptabilisées. 

- Les bénévoles pour les animations de notre stand (9h00 à 17h00) sont les bienvenus. 

- ➔ D’ores et déjà Greg, Gilles, Alexandra, Hervé (matin), Gaëlle (après-midi) se sont 

proposés 

7* Marchés Nocturnes de Semur 

- Inscription auprès de la Mairie pour le 12 Juillet et 7 Août 

- Appel à bénévoles ➔ GB adressera un mail 

8* Animations estivales  (Planning Juillet joint) 

- Besoin de bénévoles pour l’encadrement ➔ GB adressera un mail aux archers 

susceptibles d’encadrer. 

- Proposition d’un déroulé d’une animation sera disponible au club. 

- ATTENTION le 12 juillet chevauchement de l’animation « Latitude Belgique » jusqu’à 

17h45 et Marché Nocturne à partir de 17h00/17h30. ➔ Arcs d’initiation à transporter 

rapidement  

9* Arbitre au sein du Club 

- Isabelle Gotti ayant proposé de continuer d’assurer le rôle d’arbitre au sein du Club 

jusqu’à ce que les 3 archers (Gaëlle, Jonathan, Grégoire passent leur diplôme (env. 2ans) 

le CA valide l’achat et la commande de sa nouvelle tenue « Arbitres FFTA 2019 » (la 

participation du club est de 43,00€ le reste de la tenue est pris en charge par la FFTA le 

CD 21 et la ligue BFC) 

10* Cours Patrice François au sein du Club 

- Le CA valide à l’unanimité le renouvellement des cours du Cadre Technique de la ligue 

BFC pour le début de l’année sportive 2020 (septembre 2019). Le planning est en cours 

d’élaboration. (pour mémoire coût 2018 pour le Club : 869€) 

- L’attention est attirée sur la nécessité d’essayer de concilier cours et entrainements des 

nouveaux adhérents. Une idée est de proposer durant ces cours des initiations « matériel » 

(par exemple : réglage de l’arc, confection de corde, détalonnage et nock-set, …) qui 

pourraient avoir lieu dans le bureau. 
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11* Dossier des abris et tables extérieurs 

- Validation du devis et commande passée à l’IME pour 1 abri (1 330€) et 2 tables (660€) 

- Livraison prévue Octobre 2019. A réception nous inviterons le Rotary Club à inaugurer 

ce matériel financé en partie par eux. 

12* Subventions 

- Subvention FDVA (1500€ sur base de facture IME) en attente de retour fin juillet 

- Subvention Crédit Mutuel (900€ sur base de facture stramit + ciblerie extérieure) en 

attente de réponse 

- Subvention CNDS (2200€ demandé sur une base de 3708€) Dorénavant c’est la 

fédération qui prend en charge les dossiers En attente de réponse  

- OMS a versé 2 093 €. En diminution par rapport à l’année précédente alors que le nombre 

de licenciés a augmenté ? Les règles d’attribution ont changé, le nombre de licenciés 

n’impactant plus de la même façon l’attribution. 

 

13* Reprise de la Saison 2020-2021  

- Jours et Horaires sont renouvelés à l’identique la saison prochaine. 

- Dates des différentes rentrées : 

o Licenciés : lundi 2/09  

o Handi :  mardi 10/09 

o Nouveaux adhérents Samedi 14/09 

- A la question d’une mise en place d’un planning pour les assistants en soutien des 

entraineurs lors des séances, la nécessité n’est pas probante, le besoin se situant surtout 

en début de saison, les entraîneurs demanderont de l’aide au cas par cas si nécessaire. 

- Lors d’une commission « Sportive » la mise en place d’un suivi de certains archers avait 

été proposée. Il est décidé de faire un test sur 5/6 archers compétiteurs. Mise en place dès 

le début de saison. ➔ Greg et Hervé communiqueront le nom des archers, Gilles 

préparera les dossiers de suivi. Ce test permettra d’étendre ou non le suivi à d’autres 

archers. 

14* Inscription compétition extérieure à modifier ? 
- Du fait du risque de travaux de réhabilitation de la salle faut-il modifier la date inscrite au 

calendrier FFTA prévue le 7 juin 2020 ? Le CA décide de maintenir les dates, si les 

travaux sont engagés nous annulerons la compétition pour cause de force majeure. 

15* Réalisations du Club en cours 

- Merci aux Archers qui ont réalisé deux cibles extérieures, dont une à roulette pour 

adapter la distance de tir aux besoins des archers débutants. Cette cible pourra d’ailleurs 

compléter la ciblerie intérieure en hiver.  
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- Achat et mise en place d’un boitier sécurisé contenant la clé d’accès au pas de tir 

extérieur. (Merci aux Archers qui ont adapté, soudé et peint). Le CA valide la mise en 

œuvre dès que possible. 

 ➔ Greg et Gilles avertiront les Services de la Ville et les Archers, pouvant accéder au 

terrain, de la mise en place du code d’accès.  

- Un téléviseur (Jean Louis) et un PC (Cyril) ont été offert au Club, merci à eux. Ce 

matériel permettra d’accompagner les formations des archers.  

16* Pérennisation du Club et continuité 

- L’avenir du Club est entre les mains de tout un chacun des archers qui le composent. À ce 

jour le CA est au complet mais l’échéance de l’Assemblée Générale 2020 arrivera vite et 

nous savons déjà que certains membres ne se représenteront pas.  Sans présumer du 

résultat des élections concernant le CA à cette date, le CA actuel souhaite que chaque 

archer réfléchisse sur son engagement dans le Club afin de le pérenniser. Les membres du 

bureau restent à la disposition de chacun pour informer, expliquer, recueillir vos 

interrogations sur le sujet. 

- Réfléchir, anticiper, prévoir tous ensemble sont les clés de la réussite d’une continuité 

et d’une pérennité de votre Club préféré. 

 

17* Questions diverses 

- La Commission Féminine souhaite proposer lors d’un prochain CA une nouvelle forme 

de concours. 

- Présentoir réfrigéré : plutôt que de « dormir » au fond de la salle, le CA valide le fait de 

le donner à d’autres associations  ➔ Jean Louis propose de s’assurer qu’il est en état de 

fonctionnement ➔ Hervé en parle avec l’OMS.   


